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Partie 1 – Sujet 78 (G1SSEES04013) 

 

1. Distinguez déviance et délinquance. (3 points) 

La déviance et la délinquance renvoient toutes deux à une transgression de normes, mais 

elles ne concernent pas le même type de règle. 

En effet, la déviance correspond à la transgression d’une norme sociale, c’est-à-dire une 

règle de comportement attendue dans un groupe ou dans la société. Ces normes ne sont pas 

toujours écrites et leur non-respect entraîne surtout des sanctions informelles 

(désapprobation, exclusion). 

La délinquance correspond à la transgression d’une norme juridique, c’est-à-dire d’une 

règle inscrite dans la loi. Elle entraîne des sanctions formelles (amende, peine de prison) 

prononcées par la justice. Toute délinquance est donc une forme particulière de déviance. 

Par exemple, parler fort dans un lieu public peut être un comportement déviant, tandis que 

cambrioler un logement constitue un acte de délinquance. 

 

2. Montrez que la nature de l’acte délinquant influence la tendance à porter 

plainte. (3 points) 

Violences par personne connue hors ménage : 30 % déposent plainte. 

Violences par inconnu : 19 % déposent plainte. 

Cambriolage : 74 % déposent plainte. 

Calcul : 74 − 19 = 55 points. 

On porte plainte 55 points de plus pour un cambriolage que pour des violences par un 

inconnu. 

Tentative de cambriolage : 29 %. 

Calcul : 74 − 29 = 45 points. 

Coefficient multiplicateur : 74 / 29 ≈ 2,55. 

On dépose environ 2,5 fois plus plainte pour un cambriolage abouti que pour une tentative. 



 

3. Expliquez pourquoi il est difficile de mesurer la délinquance. (4 points) 

Violences par inconnu : 

19 % déposent plainte. 

75 % ne se déplacent pas. 

100 − 75 = 25 % se déplacent. 

25 − 19 = 6 % abandonnent la démarche. 

100 − 19 = 81 % ne déposent pas plainte. 

 

Cambriolage : 

74 % déposent plainte. 

20 % ne se déplacent pas. 

100 − 20 = 80 % se déplacent. 

80 − 74 = 6 % abandonnent la démarche. 

100 − 74 = 26 % ne déposent pas plainte. 

 

Écart de non-dépôt : 81 − 26 = 55 points. 

Ces écarts montrent l’existence d’un chiffre noir de la délinquance : toutes les infractions ne 

sont pas enregistrées, ce qui rend la mesure incomplète. 


